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Note: Le texte reproduit ci-dessous a été établi par l�expert du Japon pour ne pas laisser croire 
que le Règlement no 14 dispense d�ancrage les ceintures de sécurité des sièges pouvant être 
tournés ou placés dos à la route. Il s�inspire du document GRSP-37-9 distribué lors de la 
trente-septième session du GRSP (TRANS/WP.29/GRSP/37, par. 12). La partie supprimée 
apparaît biffée. 
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A. PROPOSITION 

Le paragraphe 5.3.9 est supprimé: 

«5.3.9 Dans le cas des sièges pouvant être tournés ou réorientés différemment pour être 
utilisés lorsque le véhicule est à l�arrêt, les prescriptions énoncées au paragraphe 
5.3.1 doivent s�appliquer seulement en ce qui concerne les orientations prévues pour 
une utilisation normale lorsque le véhicule circule sur une route conformément au 
présent Règlement. Une note à cet effet figurera dans le document d�information.». 

B. JUSTIFICATION 

 Le paragraphe 5.3.9 peut être interprété comme dispensant d�ancrage les ceintures de 
sécurité des sièges pouvant être tournés ou placés dos à la route, si le constructeur déclare que 
les sièges en question sont conçus pour être utilisés face à la route lorsque le véhicule est en 
marche, même si cette condition est clairement indiquée dans le document d�information. 
Cependant, dans un souci de sécurité, les ceintures de sécurité des sièges qui peuvent être tournés 
ou placés dos à la route alors que le véhicule est en mouvement devraient obligatoirement être 
munies d�un ancrage. 
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